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Ce texte est extrait de la communication de la Conférence suisse des Directeurs d'Ecole «La

CDE raconte...», présentée au Congrès national de Davos - juin 1994.
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Pour une meilleure compréhension de l'article qui suit, nous tenons à faire remarquer que la forme masculine englobe aussi les personnes du sexe féminin.

La Conférence suisse des Directeurs d'Ecole (CDE) se préoccupe aujourd'hui des écoles de

demain. Tout changement se prépare 10, 15 ans à l'avance (exemples: application des

directives de la Croix-Rouge Suisse [CRS], révision de la LAM, etc.). La réalité de demain ne
sera pas celle d'aujourd'hui, mais le regard qu'y porteront les jeunes d'alors ne sera pas non
plus le même.

Mission des écoles

La mission d'une école est de

former des étudiants capables

d'acquérir et de développer les

compétences des professionnels
concernés. Cette mission restera
la même dans les années à venir.

Un faux débat pourrait se

situer autour des deux questions
suivantes:

- La formation dicte-t-elle les

techniques appliquées par les

professionnels?

- La formation est-elle le miroir
de la profession?

Un programme d'études doit
s'élaborer avec la collaboration
des praticiens, garant d'une

pratique professionnelle de haut

niveau, et des enseignants,

responsables d'une certaine innovation.

Nous parlerons alors de

synergies.

Les conditions de formation,
le rôle professionnel du physio-

thérapeute, ainsi que les attentes
du corps médical et des patients
évolueront. Les influences
prédominantes seront donc d'ordre

politico-financier.

Nous allons envisager ces

influences sur:

- les modifications des statuts

des écoles, des étudiants et

des enseignants,

- l'évolution du monde de la

santé,

- l'évolution de la profession,

et prévoir enfin les possibilités
du devenir de la CDE.

Modifications des statuts des

écoles

Les écoles sont actuellement

placées sous l'autorité des cantons

(Département de la santé

publique en général ou de

l'instruction publique plus
rarement) La Conférence des Directeurs

Sanitaires a mandaté la CRS

pour élaborer des directives et

prescriptions de formation et

superviser la formation de physio-

thérapeute. La CRS détient ce

mandat. Il n'est pas à exclure

cependant que les écoles de la

santé prennent d'autres orientations.

Deux pistes de réflexion

sont d'ores et déjà ouvertes:

Dans plusieurs pays

européens, cette formation est

universitaire (Hollande, Belgique,

etc.). Certains contacts avec

l'université ou plus directement

avec des facultés de médecine

sont déjà pris par quelques

directions d'écoles. Les deux avantages

qui en ressortent sont:

- de réelles possibilités de re¬

cherche;

- l'obtention d'un diplôme uni¬

versitaire facilitant les projets
de libre accès du patient chez

le physiothérapeute.

De plus, des chaires d'enseignement

universitaire en physiothérapie

seraient créées. Une

collaboration étroite et complémentaire

se développerait avec d'autres

facultés.

Une autre voie apparaît: les

Hautes Ecoles Spécialisées

(HES), projet préparé par
l'OFIAMT pour revaloriser les

écoles d'ingénieurs, les écoles de

cadres pour l'économie et

l'administration, ainsi que les écoles

supérieures des arts appliqués.
La maturité professionnelle qui
fait suite à l'apprentissage en

permettra l'accès. Les avantages

sont:

- des écoles de niveau universi¬

taire;

- une recherche appliquée;

- une formation continue.

Le dossier sur les HES doit être

soumis aux chambres dès cet

automne et les premières écoles

s'ouvriront en 1996.

Une réflexion est actuellement

conduite pour savoir si les

professions de la santé peuvent y

être inclues et à quel niveau,
formation de base ou de cadre. Les

conditions d'existence de ces

HES ne sont pas directement

applicables aux écoles de

physiothérapie.

Dans ces deux exemples, les

écoles pourraient dépendre des

cantons, mais aussi de la
Confédération. L'équivalence

européenne des diplômes en serait

peut-être simplifiée, mais les

démarches pour y aboutir semblent

longues et sinueuses.

Une situation plus inquiétante

pourrait aussi se développer: la

diminution des moyens financiers

publics conduisant à une

privatisation d'un grand nombre

d'écoles avec tous les risques liés

au sponsoring!

Statut des élèves ou des

étudiants

Suivant les écoles, les élèves

bénéficent d'un statut d'étudiant

avec toutes les conséquences qui

y sont liées:

- avantages des horaires heb¬

domadaires et des vacances;
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- niveau de recrutement (matu¬

rité ou niveau équivalent) ;

- risque d'une formation clini¬

que de moins bonne qualité;

- diminution ou suppression
des allocations d'études pas

toujours remplacées par une

bourse.

Un statut d'étudiant doit permettre

une meilleure circulation des

étudiants en Europe. Il est à relever

que plusieurs écoles font partie

du programme Erasmus.

Statut des enseignants

Un statut d'enseignant basé

sur la formation de physiothéra-

peute, une expérience
professionnelle de plusieurs années et

une formation pédagogique est

indispensable.

Quelles que soient la bonne

volonté et les qualités du praticien,

il est actuellement, et encore

plus demain, impossible de

s'improviser pédagogue.

La physiothérapie enseignée

en Suisse est d'un très bon

niveau. La formation peut être

améliorée par une meilleure connaissance

et maîtrise des processus

d'apprentissage. Ces éléments

doivent aussi être appliqués sur
les lieux de stage.

Un vrai statut d'enseignant

devrait offrir des conditions

d'engagement attractives et donc

permettre un recrutement plus

large qu'aujourd'hui. Il semble

toutefois nécessaire que les

enseignants consacrent une partie
de leur temps à la pratique
professionnelle.

Evolution du monde de la santé

En particulier, sous la

contrainte économique, les changements

s'observent très rapidement

au niveau:

- de la prise en charge hospita¬

lière;

- des attentes et demandes des

patients;

- des couvertures par les assu¬

rances sociales;

- de l'exercice de la physiothé¬

rapie.

Prise en charge hospitalière
La durée d'hospitalisation est

fortement réduite dans tous les

établissements hospitaliers. Cette

tendance va se renforcer dans les

années à venir avec une augmentation

des transferts vers des centres

moins spécialisés en

physiothérapie et un développement des

traitements ambulatoires. Des

retours à domicile plus précoces

impliqueront souvent des risques
secondaires plus importants poulies

patients (chutes, etc.).

La prise en charge physiothé-

rapeutique initiale sera donc

réduite proportionnellement à la

durée d'hospitalisation. De plus,

les effectifs de physiothérapeutes

sont en diminution et l'action

prophylactique de la physiothérapie

n'est pas encore vraiment

admise.

Par contre, l'évolution des

techniques chirurgicales, en

particulier par voie endoscopique,

réduisent les traumatismes

chirurgicaux et donc les besoins

physiothérapeutiques.

La recherche pharmacologi-

que, les nouvelles acquisitions

biogénétiques et technologiques

modifieront le paysage des

physiothérapeutes du prochain
millénaire. Prenons l'exemple de

l'arthrose: elle ne sera pas guérie

mais ses lésions et ses

conséquences fonctionnelles devraient

diminuer.

Attentes et demandes des

patients
La population doit être clairement

informée des choix

politiques qui s'effectuent actuellement.

Le vieillissement de la

population est un facteur indiscutable,

mais quelle part accorder à

la prophylaxie par rapport à la

thérapeutique?

Des vraies relations de

partenaires doivent s'établir entre pa-

Partenaires

Caisse-maladie
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Freiestrasse 50. 8032 Zürich. Tel. 01/261 11 40, Fax 01/251 15 54

Alle Klarheiten beseitigt?

Für nur sFr. 450 - können Sie nun mit Ihrem Computer und

Phy sioTools
Übungen für Ihre Patienten auswählen und professionell
ausdrucken. Allgemeine Übungsbibliothek mit über 400 Bildern
und Anleitungstexte inklusive.

Software für Physiotherapien natürlich von (P
SOFTplus Entwicklungen GmbH
Weinbergstrasse 2c, 6300 Zug
Telefon 042-21 98 12
Telefax 042-22 27 91

ff

Il existe 3 modèles:
Normal: «Standard» et «Soft», pour les patients de pois
corporel respectivement supérieur et inférieur à 65 kg.
«Travel»: «Standard» et «Soft», pour les voyages et pour
les patients au dos plat ou au cou court.

NOUVEAUTÉ: «Extra Comfort», en latex (matériau
naturel): «Standard» et «Soft», particulièrement agréables
et durables.

the pillow®: le coussin professionnel
qui réduit notablement la consommation
spontanée d'antidolorifiques.

Envoyez-moi s. v. p.:

des prospectus et des notices pour les patients, à afficher
une documentation complète
un exemplaire spécial de la publication
«Evaluation d'un coussin pour la tête en présence de
troubles cervicaux», de la Schmerzklinik à Bâle

BERROAG
Case postale
4414 Füllinsdorf

Cachet

l'appui orthopédique
pour la tête et le cou

Indiqué, aux termes d'essais cliniques approfondis, pour:

• troubles du cou et des épaules

• maux de tête tenaces et résistants

• troubles du dos

«the pillow»® offre un appui optimal à la tête et au cou;
en position latérale, la tête demeure en position médiane,
et, en position dorsale, il donne lieu à une extension
inapparente mais efficace.
La liberté de mouvement demeure tout à fait intacte.
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Speichern

ZEIT ZUM UMSTEIGEN AUF »-Physio!

Das bewährte Windows-Programm für Ihre

Physiotherapiepraxis. Zum konkurrenzlosen
Preis von nur Fr. 2200.-. Natürlich nur von:

PEyER ElEltTRONik/ fy/7/./r//
Via Cantonale 20 • CH-6942 Savosa

091 '57 62 42 • 072-72 44 14 • 091-57 40 10

Diagnose 1 :
I

Diagnose 2 : I
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Gleiche Chance für Natur wie
für Chemie ist eines unserer
wichtigsten Ziele.

Kollektivversicherung für SPV-Mitglieder

Jhre Kontaktadresse:

Versicherungssekretariat SPV
c/o Neutrass Partner AG
Bahnhofstrasse 24

Postfach 3190
6210 Sursee
Tel. 045 • 21 9116

Hauptsitz CH-4242 Laufen Tel. 061 -765 51 11

CRYO-THERAPfl^
Eis-Flocken
Eis-Chips
Eis-Würfel
Eis-Zylinder

Ihr Fachhändler für Eismaschinen

busin
À TECHNIK EUR DAS GASTGEWERBE

In der Mühle 5 8340 Hinwil © Ol 938 19 29 Fax Ol 937 52 07

Zu reduzierten Preisen

Muskeldehnung
warum und wie?

Olaf Evjenth und Jern Hamberg
Eine erfolgreiche Behandlungsmethode bei Schmerzen

und beschränkter Beweglichkeit
Nur solange Vorrat

Teil 1

Die Extremitäten. 178 Seiten mit mehr als 260 Bildern, Muskelregister

und 16 Tabellen mit Schema über die bewegungshin-
dernde Funktion verschiedener Muskeln. SFr. 70.-
Teil 2
Die Wirbelsäule. 128 Seiten mit mehr als 190 Bildern, Muskelregister

und 16 Tabellen mit Schema über die bewegungshin-
dernde Funktion verschiedener Muskeln. SFr. 65.-
Beide Teile zusammen SFr. 125.-

Verlangen Sie kostenlos unsere Broschüre mit Leseproben
Einsenden an: Remed Verlags AG

Postfach 2017, 6003 Zug 2/Schweiz 1/93

www
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TUNTura Moderne Geräte für
Therapie und
Leistungsmessung
preisgünstig und mit einwandfreiem Servicedienst.

• TUNTURI-Ergometer
• TUNTURI-Pulsmessgeräte
• TUNTURI-Laufbänder
Nicht zuwarten, BON senden - starten! _g
j~o^ Ççy'j [\T] ^'tte Prosper und Bezugsquellen-

Name/Adresse:_
Nachweis senden. PT

GTSM MAASLINGEN
2532 Magglingen

TEL. 01/461 11 30
8003 Zürich Aegertenstr. 56



tients et thérapeutes. La responsabilité

de chacun est à fixer
précisément lors des choix

thérapeutiques. Les conséquences

financières ne peuvent plus être

ignorées et de nombreux traitements

de confort ne pourront
plus être offerts.

Couverture par les assurances
sociales

Les primes d'assurance-maladie

augmentent, tout le monde

est d'accord là-dessus! Une

corrélation est rapidement établie

entre coûts de la santé et

augmentation des primes.

Les physiothérapeutes qui
espéraient une amélioration de

leur statut professionnel avec la
10e révision de la LAM devront

encore attendre. L'amendement

législatif exigeait que le fournisseur

de prestations qui assume la

responsabilité de l'opportunité,
de la rentabilité et de l'efficacité
d'un traitement, obtienne une

meilleure position devant la loi.
Le Parlement en a décidé autrement!

Le regroupement de caisses-

maladie cherche à influer sur les

fournisseurs de prestations, sur
l'offre de modèles d'assurance et

sur l'élaboration de programmes
de santé. Ces nouveaux géants

renferment un grand potentiel de

matière grise et d'actions en

économie de marché. Les négociations

entre répondants des coûts

et fournisseurs de prestations
cherchant à maintenir qualité et

quantité s'annoncent très rudes.

Les assurés ont le libre choix

de leur médecin, hôpital, physio-

thérapeute, mais la révision de la

LAM prévoit que les assurés peuvent

limiter volontairement leur

liberté de choix en optant pour

des assurances plus avantageuses

(centres de soins HMO par exemple).

Evolution de la physiothérapie

Exercice de laphysiothérapie
Si le titre de physiothérapeute

est protégé, il n'en va pas de

même pour l'exercice de la

physiothérapie.

De nombreuses prestations
offertes par des ostéopathes, na-

turopathes ou autres personnes
de bonne volonté aux formations

plus ou moins conséquentes

empiètent sur les domaines

jusqu'alors réservés aux physiothérapeutes.

Les services de santé

publique cautionnent tant qu'il
n'y a pas nuisance pour les

patients et les caisses-maladie

espèrent toujours des alternatives

thérapeutiques moins

onéreuses.

Faut-il admettre la profession
de masseur médical quand le

massage appartient à la

physiothérapie? Un regroupement de

ces deux professions a été opéré

en France dans les années

soixante et une réflexion dans le

même sens est actuellement
conduite en Allemagne. Or, en Suisse,

la CRS projette de réglementer

cette profession nouvelle.

S'agira-t-il de faire la comparaison

avec les deux niveaux de la

profession d'infirmières
(infirmières assistantes et infirmières)?

N'oublions pas que, dès

cette année, les études en soins

infirmiers suppriment ces deux

catégories!

Une seule chose est certaine

pour l'avenir: la physiothérapie
demeurera dans ce qui est son

identité réelle: la rééducation en

appareil moteur, en neurologie et

respiratoire. Tout ce qui ne pourra

être justifié et prouvé comme

efficace, voire indispensable,

sera abandonné.

En tenant compte des

paramètres énoncés, il est impératif
de définir des critères et de

contrôler la qualité de la physiothérapie.

C'est le prix à payer à

l'avenir pour déterminer la place

juste, par conséquent indiscutable,

de la physiothérapie dans un
marché dont les lois ne sont pas

toujours très claires.

Développement des techniques

physiothérapeutiques
Les techniques manuelles

(massage, gymnastique, thérapie

manuelle, etc.) existeront

toujours. C'est l'essence même de la

physiothérapie.

Pour le reste, le développement

technologique précédera
les modifications des techniques

appliquées. Par exemple, la prise

en charge des amputés et de

nombreux handicaps sera modifiée

par de nouvelles réalisations

de prothèses, orthèses et aides

techniques. De même, les ap-
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pareils de renforcement musculaire

et d'électrothérapie suivront

l'évolution du domaine de

l'électronique.

Devenir de la CDE

La CDE peut conserver son

rôle actuel d'organe consultatif.

C'est le seul lieu d'échange et de

partage où toutes les écoles se

retrouvent.

La CDE pourrait aussi devenir

un organe décisionnel en modifiant

ses statuts et en devenant un

partenaire reconnu à part entière

dans les négociations avec les

cantons, la CRS ou éventuellement

avec la Confédération. Les

écoles interviendraient ainsi

directement dans les décisions les

concernant.

Conclusion

L'avenir de la physiothérapie

peut nous sembler sombre. Il ne

le sera pas nécessairement poulies

jeunes qui vont débuter cette

formation.

Il appartient aux écoles

d'assumer leur responsabilité et de

préparer ces futurs professionnels

à la réalité de demain. La

physiothérapie doit gagner en

efficacité avec une meilleure
définition des objectifs et moyens

thérapeutiques. La recherche de

critères de qualité doit être une

préoccupation de chacun d'entre

nous aujourd'hui. L'association

professionnelle doit poursuivre

ses négociations avec les organismes

payeurs, afin que les bénéficiaires

de soins restent issus de

toutes les classes sociales.
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